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Art. 25. — Tonte personne, propriétaire, ««ifrui-
tier locataire, usager, chef cf Adnxanstration publiqu* 
ou 'privée, «m désire exécntsr tonte espèc* de c o u -
trus ta» aur le territoire de Boubaix, derra, a l'appai 
de la demande eo antneieetinn de bâtir qu'elle doit sol
liciter on de la déclaration qu'elle doit diposer, produi
re : 1. Lee plane», façade» et coupes côte» de la c o n 
traction a exécuter; i Une not ire »nfnsamment explicite 
pour permettre 1 application des taxes et indiquant notam
ment la situation de la construction et l'usage auquel 
elle est destin», la nature des matériaux a employer 
dans lea m u e de ladite construction, y compris les cré-
j.issag** extérieurs. 

Art. 96. — Cette demande sera établie dans les for
mes prescrites aux règlements existants ou futurs. 

Art. 27. — Le Hsrvicc de la Voirie municipale éta
lai-» d'après ces données un état indiquant le montant 
de' droite à payer, calcule »ur les chiffres inscrits au ta
rif ri deusu». 

Art. 28. — Les droits pour les constructions nouvel
le* seront payées, savon : l u tieis contre remise de 
l'autoiisation délivrée par le service de la Voirie muni
cipale; un tiers quand U construction sera élevée à moi-
tic de la hauteur ; un tieis » la couverture. Ce dernier 
U n Hat dmita dus sera pnvé «prie établissement d'un 
tiiro définitif eertiliant lex'iutitnde des données véri-

» • 

cmen-
lixés» au tarif ci-dens-is sera appliquée, dans une 
>nus ruition, par corps de bâtiment et par ;ta-

Arl. 30. — On comprendra comme corps de bâti
ment, toute partie d'une construction présentant les 
•v Basa éléments de construction général* et abrité* par 
la in i i i e couverture, les diverse» façades pouvant toute-
I er entre elles dnus leur ordonnance générale et 
dans la nature des matériaux employés. 

Art. 31. — Lorsque, dans un* même corps de bi
le* diverse* façades différeront entre elles dans 

lassr ordonnance générale ou dans la nature des maté
riaux employés, Ta taxe sers établie d'après la façade 
l i plus avantageuse anx intérêts de la Ville, et choisie 
par • Ile 

Art. J2. — Lorsqu* .dans un m^me corps de bâti-
Di> nt. la façade considérée pai la Ville comme bas* d'ap-
liréci.VJon comprendra nmultant-inent des crépissages 
extérieurs et de la pierre, les deux taxes supplémentai 
j - - ' refont cumulées et appliquées suivant la formule in-
t!i isjéa au tarif ddeasus. 

A t V>. — Seront taxé» en sous-sol. tous les locaux 
ç> m*r;dement accessibles. Ne seront jias taxes les fosses 
S'aiaaMsjB, citernes, puits, roverdoirs, caniveaux et les 
sou* -ois d'aénttion dont J,i hauteur depuis le sol jus-
a n » » dessous du plafond ou plancher aéra inférieure ou 
égal* a un mène. Au-dessus de un mètre de hauteur. 
le. i\iiM scuS'Sols seront considéré* comme caves accea-

A-t. 34. — La taxe iclaiive aux rcz-de-rliausi'c est 
cnasnaïttré*' comme moyenne; elle comprend les pavages 
ilr* «**•», les trottoirs et autres acceaosires non renfer 
mes don* la surface bâtie proprement dite. Toutefois, 
Isa c i l l e s , murs de clôtuie et de séparation, Ita terras-
s- s et tefustiades seront tax.'s à part. 

Art. 36. — Ne soient las** que les combles habita 
hh -, i 'est à dire ceux qui seront établa conformément 
aux d.crête sur les rues de l'a lis, existants ou futurs. 

Art. M>. — Il est entendu que chacun* des taxes sup-
p . inentaires (maxiuia ou réduites) sera considéré* corn-
an* moyenne, et aéra respectivement appliquée au sous 
mi, u rez Je iliausie, à chaque étage et au comble, 
slnra ajalan* que l'un de ces cuiges ou combles ne coin* 
p 'f-t.erait pas de pieiTe ou (le crépissages extérieurs. 

.Art. 37 .— Toutes lss taxes de base et suppV'mentai-
r*a seront appliquées intégralement, soit que les maté-
] uuz ensplorea soient neufs ou vieux. 

Art. 38. — Kn prmeipse, les dites taxes sont cslcu-
I es pour des tiauteare d'étage» n'excédant p u 4 nan
ties, majeure** du dessus au dessus des planchers infé
rieur et supérieur. 

Art. 39. — Kn ce qui concerne les constructions com
portant de* hauteurs d'étages supérieures à 4 mètres, 
• •u ne an—liant pas I* caractère d* bâtiments à éta-
gm, uues que saues de réunion, atelier», etc., le* taxes 
M» ont appt.q»és» dajirès la hauteur total* de* mur* 
de face, anesuré* depuis Je sol des cave* jusqu'à la par
tie supérieur* desdite murs de face et divnjô* par 4 mè
nes. I,e quotient aù.si obtenu donnera Je nombre d'éta-
ges .sous sol, r*a-de-chaussée et éUgesl, sur lesquels les 
taxes ssront perçues. Toute fraction de quatre métras 
sera Uxé* nropoi timuisllement à l'importance d* cette 
fraction. Ainsi, par exemple, si la hasteur des murs de 
faie d'un corps de bâtiment, y compris le soua sol, est 
de 18 mettes, il sera compté comme étages taxables : 

Pour la première zôn* de quatre mètres — un eous-
•ol ; pour la deuxième zone de quatre mètres — un rez-
de < haussée; pour les troisième et quatrième zones de 8 
inùlro», ileux étages ; pour la cinquième zone, de deux 
mètre», un demi étage (U m. : 4 m ou 0 kHaee 5). Knsem 
ble, 18 mètres. 

V.t . - aana prijiidic» du comble qui sera taxé i part. 
\ i i 40. — Kn ce qui concerne les constructions spé

cules et les ouvrages d'art, pour lesquels le tarif et les 
disposition» énoc.-c* ci dessus ne sauraient être appli-
que», tais qjw gi.lie* et mars de clôture ou de sépara
tion, tel lasse», balustrades, murs de soutènement, 
eili.iussemen-s. campanile!,, |s,nts. voies feniie», quais, 
rhaasséss, igo i t - , er,/in, toutes constructions jmmobi 
liere', tell** que distribution on conduite* d'eau, de cha
leur, d* gas, * t c , ainsi que tons Je» accessnjres et appa 
enfla fixe* qui en dépendent, l'auteur de la déclaration 
ou «le la demande en autorisation de bâtir derra pro
duire à l'appui des dites déclaration ou demande: 

l-l<u» plan*, façades et coupes côtés de la construc
tion à exécuter ; 2. Vn devis certifié conforme indiquant 
rt une façon précise la nature, le prix, la surface, le 
robe ou n> poids des matériaux i empjover pour les di
res construction» : 3. Cne notice indiquant la situation 
'le la conatractn net l'usage auquel elle est destine*. Tou
tefois, d'un» manière génémle, ne seront pas taxé* les 
in 'hmes. Vas maehrnes-outil» et tes accessoires. 

Art. 41 .— la» ttervii* de la Virrie municipale éta
blie, d'un**» ce» donmétj» un état mdiqsant le montant 
de» d mit* a psyer. calculé à raison de sept francs pour 

— ntant d* prix total de* travaux, y com
pris notamment les termss-ments, I acquisition et U 
mis* en «rurre de tous les marMiaux. mais non com
pris le* honoraires de l'Arcfiiteirte. 

Aisfc4îi — K» tout état, la Ville aura le droit de 
taire prwé<lsr «nr pla»e. par les aeenta municipaux, pen
dant et après l'exécution de* construetiona, a s métraire 
et à lér»lu.-ition dea travaux en vue de prévenir U frau
de. 

Art. 43. — Pour les eonstmetiorw spéciales et les on-
vrajrsji Q»art visés ci-dessus, la Ville aura le droit de 
percevoir les droits contre re»m»e d* lsntornation. 

T»x«s«»J!r l e s m s l é r i v n rIVn*r<>t<i>n 
~..ns chan«omont. Produit évalué à 240.000 francs. 

T a i e s u r losi r u e * pnrl lcul i ; -rr<i 

Sans changement. Produit évalue à 15.000 Francs. 

Tax<s s u r lest a p p a r e i l ' ililai eraz«iaès1r«M 
Art. 47. — Il est institué mie taxe sur les appareils 

dits gazomètres servant k emmagasiner et à distribuer 
les ga» provenant de la distillation de la houille. Cette 
tare sers calculée sur la contenance des dits sppare'ls, 
à raison d* 50 centimes le mètre cnbe. 

Cctta taxe produira 40.000 francs environ. 

M. E U G E N E MOTTE. — Trourè d s n s le Figaro 
cet instantané sur M, Eugène M o t t e 1 

s Ayant réuni à Roubaix quelques-uns d* **• ami* 
l>olitiqoe*, M. Mott* leur a fait, avec une bonne giàc* 
parfaite, les honneur* de la ville qu'il représente au l'a-
iais-Bourbon, et s'est immédiatement effacé devant eux 
avec infiniment de courtoisie. Il n'en a pas moins pro
noncé, avant de donner la parole è M. Bibot, un petit 
dasxiur» auquel les gourmets d'éloquence ont pris un 
plaisir extrême. 

» Ce vainqueur de Jules Gusbde est à 1a fois très ro
buste et très corre. t ; le* épaulea larges, solidement râblé, 
le regard plein de franchise, il suffit d* le voir et d* l'en; 
tendre pour se convaincre aussitôt nu'il unit è une santé 
de fer une volonté de fer. Avec cela, un esprit très fin, 
très aiguisé, une connaissance complète de tout ce qui 
touche â l'industrie et de ces questions sociales présente
ment à la mode. C'est l'homme du monde le plus capable 
de battre les collectivistes avec leur» propre» armes, et 
le moins tapahle de rompre, quand on le provoque su 
combat. Il semble même prendre un âpre plaisir â la ba
taille et ne pas dédaigner les fortes émotions du domp-
t-ur. . 

L E S C A N D I D A T S S O C I A L I S T E S A U X E L E C 
T I O N S C A N T O N A L E S . — L a section roubaisienno 
du parti collectiviste a dés igné, dimanche, ses car*-
didiits anx élections cantonales . 

Jics candidats choisis sont ceux que nous avions 
indiquée déjà , dans notre numéro de dimanche ma
t in : pour le Conseil général , l îoubaix-Est e t W a t -
trelos, M. Henri Carrette , maire de Bouba ix ; pour 
le Conseil d'arrondUfcement, Roubaix-Nord e t W a t -
trelos, M. Henr i Briffaut, conseiller municipal d e 
Wattnelos ; pour le Conseil d'arrondissement, Rou-
baix-Ouest et Croix-Wa»quehal, M. Henri Lefebvre, 
secrétaire général de la sect ion roubaisienno du part i 
ouvrier. 

L E S E X A M E N S D U C E R T I F I C A T D ' E T I ' D E S 
ont eu lien mardi, à l'école de» filles do ia rue S a i n t -
Vincent de Paul , pour les é lèves du canton-Nord. 
127 filles étaient inscrites. 126 se sont présentées, 
109 ont été déclarées admisibles et 107 admises dé
finitivement. 

Les prix départementaux ont été at tr ibués : le 1er 
à Louise Tfajenanto». de l'école de la rue Sa in t -Vin
cent ; le 2e, à Marie Libccr, de la mémo école ; le 
3e, à Virginie Devadder, de l'école de la rue Olivior-
de-Herre». 

U N E C H O D U F E S T I V A L . — Mardi , M. le re
ceveur municipal a versé entre les mains de son col
lègue du Bureau de Bienfaisance, pour secours ex
traordinaires, la somme de 60 francs donnée par des 
sociétés favori ces par le sort lors du t irage des pri-
m~s du festival, savoir : par la société chorale «la 
Lyre Halluinoiseu d'Halltun, 20 fr. ; par l 'Harmonie 
dé la Croix-Rougo, de Tourcoing, 30 fr. ; par l'Union 
chorale d'Hcllemtnes, 10 fr. 

CNIO F E T E C H E Z L E S M E D A I L L E S COLO
N I A U X . — La société des médail les et soldats colo
niaux a fêté, dimanche, l ' inauguration de son nou
veau, local, l 'estaminet de M. E m i l e Delbarre , 50, 
boulevard de Strasbourg. 

La fanfare dea trompet tes de l'Epeule, a prêté 
son concours à ce t t e fête e t a accompagné les Mé
daillés Coloniaux à la gare pour la réception des 
Soldats Coloniaux de Tourcoing, qui accompagnaient 
les Trompettes réunis de la Croix-Rouge. 

I l é ta i t 4 heures 20, quand ces deux sociétés sont 
arrivées. M. Antoine Zundc, président des Médail lés 
de Kouhiiix. leur a souhaité la bienvenue. U n bou
quet a é t é offert à ce moment , à M. Copyman, pré
sident des Soldats Coloniaux de Tourcoing, qui a 
remercié e n termes excel lents . 

Les sociétés se sont ensuite rendues an nouveau 
local, décoré avec beaucoup de goût . Les vins d'hon
neur ont é t é offerts e t la plus franche cordialité n'a 
cessé de régner pendant toute la soirée. 

A L A SOCIETE D E S A N C I E N S S O U S - O F F I 
C I E R S . — U n e réunion rjénérale des Anciens Sous-
officiers français a eu l i eu , dimanche ; u n très grand 
nombre de sociétaires é ta ient présents . 

Apres avoir fél icité les adhérents de leur exac t i 
tude , le président, M. H a g a r d , a rappelé l'histo
rique de la société. C'est e n 1804 qu'elle prit nais
sance, elle fut fondée par quatre anciens sons-of
ficiers, qui avaient compris tout le côté prat ique 
d'une association d'anciens camarades ayant eu le 
grade de sons-officier. Le but principal de la société, 
qui é ta i t de se connaîtra e t de s'entraider dans In 
mesure du possible, fut bien défini dans les réunions 
préparatoire*. 

P o u r donner nn plus grand essor à la société, la 
commission pensa avec raison qu'il é t a i t urgent de 
chercher à Roubnix une personnalité marquante pour 
lui offrir la présidence d'honneur. D è s que M. Eugène 
Mot te eu t accepté co t i tre , la société prospéra de 
jour en jour. Cent grâce au patronage de M . E u 
gène M o t t e qu'elle e s t devenue s i importante . 

E n 1895, lors de l 'exsédit ion de Madagascar, la 
société (les Anciens Bous-officiers a organisé une 
grande tombola, dont t o u t le bénéfice a é t é affecté 
anx soldats du corps expédit ionnaire . 10.000 francs 
furent recueill is . S u r cot te somme, 8.000 fr. ont é t é 
remis à Mme Constant in D e s i a t , prés idente de l a 
Société de Socounjsrttux blessés mil i ta ires e t 3.000 
fr. k M. Henr i Tougue t , président de l 'Association 
des Dame* Françaises . Le reste , 4.000 fr. , a é t é dis
tr ibué en secotr» anx soldats roubaisiens ayant pris 
part à la campagne. L a société a soulagé, c e t t e an
née-là, bir-n des peines, e t c e t t e œuvre humanita ire 
et patriotique sera la plus belle page de son histoire. 

Il y a quelque temps, on songea à chercher d'autres 
moyens de s'entraider. Après une conférence de M. 
Duquosne, présidont des «Prévoyants de l 'Indus
tr ie e t commerce roubaisiens», la société vota à l'una
nimité sa transformation en société de secours mu
tuels . 

Le noureau règiemont a é t é approuvé par M. le 
ministre de l 'Intérieur, à la date du 15 janvier der
nier. Los encians sociétaires ayant la faculté de se 
faire inscrire dans la société de secours mutue l s 
sans limita d'âge et .sans avoir de première mise à 
verser ils sont venus fort nombreux e t , à l'heure 
actuel le , 14t> sociétaires dont 21 nouveaux, qui se
ront présentés à l'assemblée générale prochaine, sont 
Inscrits à la mutua l i t é . 

Après cet exposé, I» parole n é té donnée an rap
porteur de la commission de contrôle, pour le compto-
rendu de la s i tuat ion financière de la société , qui est 
excel lente . 

Apre , la lecture do ce rapport, la commission, au 
nom de la société, a offert à M. Hagard nn magni
fique bronze ayant pour t i tre «Le drapeau». Le pré
sident a remercié la société de ce t t e marque de sym-
Datliie. puis il a fai t aripel aux hés i tants et a engagé 
les membres inscrits à chercher de nouvelles recrues. 

U n v ivat a é t é easufte chanté à la c«n»tni*84on. 
L a séance s'est terminée, à 6 heures, par la ré

cept ion définitive des sociétaire» ayant adhéré à l a 
mutua l i t é . 

L B 8 CONCOURS D E C H A N T D U 14 J U I L L E T 
— La commission des Beaux-Arts a décidé d'appor
ter au programme des réjouissance* publiques, une 
innovation appelée à> obtenir un très grand succès 
près du nombreux public qui assiste aux épreuves d u 
chant , c'est un concours d'opéra» e t opérettes bouf
fes, de saynette», de pochades e t bouffonneries mu
sicales en un acte , pour 2, 8 Ou 4 personnages, e t 
pour lequel il sera atr ibné une somme de 200 francs 
de prix en espèces. Ceux-ci seront assez élevés pour 
permettre aux jeunes art is tes de se couvrir aisé
ment des dépenses que pourraient leur occasionner 
le* location* des costumes, e t c . 

N e pourront participer à ce t te lut te art ist ique que 
les habi tants de Koubaix . D e u x section* seront for
mées : l'une pour les scènes à 2 personnages ; l'au
tre pour celles à 3 e t 4 personnages. 

N e seront admises à concourir que les p ièces com
portant une act ion e t un dénouement de la scène. 

U n mois ent ier reste aux amateurs-artistes, pour 
exercer leurs ta lent* de chanteurs e t d e comédien», 
soit le temps qu'il faut pour acquérir le ton , l'allure 
et le maint ien nécessaires pour affronter les feux de 
la rampe. Car, c'est au théâtre do Roubaix qu'aura 
l ien ce concours (monreau jeu» e t il prendra vrai
semblablement tonte l'après-midi, ce qui obligera 
les comiques professionnels et amateurs à se disputer 
les prix — le rire aux lèvres — dans une 3e salle, 
qui est à désigner. 

Les concurrents n'ayant que l e t emps strict pour 
mettre leur pièce an point , sont inv i tes à voir, sans 
retard, à la Mairie , M. Holloville, l 'organisateur de 
ces concours, qui lenr donnera tons conseils et ren
se ignements ut i l es , voire même des t i t res de pièces,' 
s'ils le désirent . 

Toutefois , il es t indispensable, avant de m e t t r e 
une pièce à l 'étude, de la présenter à l 'examen de La 
commission : 1. afin d'éviter qu'elle soit interdite au. 
moment de la jouer ; 2 . d'en permettre le classement 
dans sa section respective. U n e affiche spéciale don
nera le détai l de ce concours ainsi que sa réglemen
ta t ion . 

Les concours de chant individuels e t de duos ly
riques e t comiques auront lieu comme par h» passé. 

Allons, en scène, mesdames et messieurs, l e s tro is 
coups sont frappés. 

S Y N D I C A T . M I X T E D E L I N D U S T R I E R O U -
H A I S I E N N E . — Sect ion des Décorés et Médai l lés . 
— Aujourd'hui mercredi, à 7 heures 1/2 précises du 
mat in , au siège Syndical , 22 , rue de la P a i x , réunion 
des membres de la Sect ion des Décorés e t Médail lés 
qui part iront à 7 heures 45, (heure mil i ta ire) aux 
funérailles de M. Pierre Lernould, membre de la 
Sect ion, médaillé du Travail (45 ans de services dans 
la maison Hoyndr ickx) qui auront l ieu à 8 heures 
1/2 en l'église St-Sépulere . 

U N H O M M E T O M B E A C C I D E N T E L L E M E N T 
D A N S L E C A N A L . — Mardi mat in , vers six h e u 
res e t demie , un tourneur en fer, N u m a H u c h e t t e , 
âgé do 60 ans, demeurant rue de Toulouse, 10, lon
gea i t le quai de Gand, se rendant à son travai l , 
quand, à la su i te d'un faux mouvement , i l tomba 
dans le canal . 

U n marinier , M . J u l e s Dnquenne , âgé de 27 ans , 
dont l e bateau e s t amarré, quai d'Anvers, avai t v u 
le danger couru par l'ouvrier ; il se je ta courageuse
m e n t à l 'ean et f u t assez heureux pour le retirer du 
canal . 

N u m a H a c h e t t e en n été qui t te pour un bain froid 
assez désagréable à ce t te époque de temps frais. 

L A V I S I T E D U L A I T D e s procès-verbaux o n t 
é té rédiges par M. Grimaldi , commissaire de police 
du 5e arrondissement, à trois fermiers pour avoir 
falsifié e t mis e n vente du lait addit ionné de 5 à 15 
% d'eau. 

U N VOL A U M A R C H E . — Dans la mat inée de 
mardi , une caisse contenant dea dentel les a été vo
lée, au marché de la Grande-Place, à Mlle H y a c i n t h e 
Daulmécie , qui demeure Grande-Rue, 121. L e mon
t a n t du vol est évalué à 80 francs. M. Locointe, com
missaire de police d u 2e arrondissement, a ouvert 
une enquête . * 

U N J E U N E S A U V E T E U R . — Un pet i t garçon d* 
six ans, Charles Vander ienne , jouai t , quai de C a 
lais , mardi après-midi, vers trois heures e t demie , 
quand il tomba à l'eau. 

U u coursier, Edmond Toulier, âgé do 14 ans, de
m e u r a n t rue Mi ln , 34 , qui passa i t jus tement à ce t 
endroit , se jeta résolument dans le canal , e t , après 
plusieurs plongeons parvint à saisir le bambin e t 
à le ramener sur la berge . 

Le pet i t imprudent a é té l'objet de soins dans une 
maison voisine, e t , peu après, i l a é t é reconduit chez 
ses parent*, qui h* bâtent a u Sapin-Vert , à W a t t r t -
los. Quant au j e u n e sauveteur , il a reçu les fé l ic i ta
t ions des personnes présentes . Nons y jo ignons les 
nôtres . 

LES ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Un îatuchenr 
de la filature d* M. MottsvBossut fil-, a été Ues.é au 

fros orteil droit, par la roue du rfanriuè de »**1 métier. 
1. le do tenr Piequet, qui a examine l'ouvrier, François 

Roosa, âgé de 15 an», demeurant rue de. Longues Haies, 
lai a prescrit huit jour* de repos. 

— Aa peignag* d* la Société Anonyme de la rue d* 
Collage, l'un* de* ouvrières, Zélie Vaillant, âgée de 40 
ans. demeurant rue Delaapaul. a été besace* à l'index 
gauche, par son métier. Dix jours de repos lai ont été 
prescrits par M. le dvtctear Dopr*. 

— Au peignag» de MM. Alfred Motte et Cie, l'un des 
brouettenrs, Victor Dejasgère, âgé de 34 ans, demeurant 
ru» de Roubaix. à Wattrslos, a été blessé, à ia main 
droite, par un chardon. M. le docteur Leplat 1*1 a pres
crit six jours ds repos. 

— Dans 1* même établissement, Henri Hourteken*. 
peigneur. âgé de 25 ans, demeuraut ni* d'Avelghem, a 
tté blessé a* gros orteil droit, par on* aiguiHe. M. le 
inoKmr Rousseau lui a prescrit six jours d» repos. 

— Un petit valet de la brasserie de MM. Henri Salem-
bier pire et fils, s'est bleue à la main droite en tombant 
dans un escalier. M. le docteur Lepoutrt, qui a examiné 
l'ouvrier, François Seriez, âgé de 33 ans, demeurant rue 
de rOmmelat. cour Derville, lui a ordonné quelques jours 
de repos. 

— Dans l'atelier de chaudronnerie de M. Henri Brandt 
fils, l'un des ouvrier» s'est blessé en soulevant une barre 
ds fer. M. le docteur Derville • examiné le Massé, O u r 
les nemeulenaere, ûçé de 27 ans. demeurant rue d'Iéna, 
et lui a prescrit quelques jours de repos. 

N I TROUVAILLE. — M. Julea Sougniez, vérifica
teur des douâmes, a trouvé, rue de l'Ouest, tu» porte-mon
naie renfanmaat une certain* somme, qu'il tient a la dispo
sition d* l'intéreasé. 

It es t t emps ào penser aux otmaetteB de O T̂JTT». 
La laiterie d'«iWo»*tp, « e d « «o*», M , «net on 
vénrté son dér ldeux bearre ée conservé au prix «te 
2 fr. 95 1* kilo. 

El le garant i t ses beurres de bonne conservation. 
Beurre frais dél ic ieux, 3 fr . 3 0 Io ki lo . S a l é , mot te 

de 2 kilo*, 3 fr. 10 le krlo. 
ENTERREMEWT D U MBRCRRDI 19 J U I N 1S01. — 

Ma*» Josxnun IMmOi, né* Alix Chiriaux, neuf heu*» et 
demie, église Saint-Martin. 

C H O I X 
ACCIDENTS DE TRAVAIL. — Chez MM. Isaac 

Holden et Cie, M. Bsnffs Anatole, âgé d* 26 an*, mé
canicien, demeurant à Croix, est tombé «vr une bouteille 
cassée et s'est fait une plais profonde au bras droit. 

- A la brasserie Vve Brulois-Lemottre, M. Mae* Cy
rille, âgé de 40 ans, maltenr, demeurant à Wasqnehal, 
en tombant d'un moulin, a été pria par le crochet ser
vant à maintenir les sacs. Il en est résulté une plaie 
contnse d* hait centsMètres de long sur on d* profon
deur, à la parte» antérieure de la cuisse droite. 

LA LOI ORAMMONT. — M. Seguin, commissaire 
de police, a dressé procès-verbal à un fabricant de chaux, 
Jules Graux, 40 ans, demeurant à Hellemmes, pour 
mauvais traitements infligés à son cheval. 

T O U P F L E R S 
LA DUCA66E d» Tonffiers «'est teraènée hier. Elle a 

été marquée par an* gjand» ananataon. 
W T f J i K M S 

U N E AGRESSION NOCTURNE. — L» g*DaVtxoerie 
de Lonaoy s'est rendue lundi à Willems. pour faire une 
enquête sur des faits qui se sont produits dans ra sui t de 
dimanche à lundi. 

M L Trial, cttltèvateur a Willem», a et» assailli en ren
trant chez loi, par an ma min Aoliille Niassn ; son agres
seur 1» roua de coups ds pied e t ds coup» de poing. Trois 
individus qui étaient arrivés pssriant cent* scène, s» joi
gnirent à Kissen et fraapèreut à leur tour M. Triai. Ce 
sent : Gobert Norbert, Jales Dcoat et Itaoadt. 
M Trial n'a dâ son salut «, u'a la fuite, n a «ne dent brisée 
et port* de» contusions ssr tout la corps. Sua état entraî
nera uns incapacité d* travail de hait jour». 

Nissen avait déjà menacé plusieurs fois M. Trial qu'il 
soupçonnait de l'avoir dénoncé à la police comme tenant 
un piège dans son jardin. 

IMPRIME ttrâMËMlH "misf 
( M a i s o n A T o u r c o i n g , rua C a n o t , 6 ) 

SpéeiaHté d U f l C H K H , Praupseetn» à bon marché 
p r o n - r s u a m e a , l a v l t a t i a a e . C o n v o c a t i o n s 

A U B E R C E A U D ' A R G E N T (Voir a n x annonces). 

Œ u f s f r a i s . 1 a , r a e d u B o l s . 

LE CONCOURS PiïOrOSRAPHIQtJE 
d e l'A I m a n a c h dm Journal me Roubaix 

Quelques semaines nons séparent encore de la da
t e de clôture d u concours photographique do l'Al-
mnnach du Jmtrnal d* Boubaix. 

L e c o n c o u r s s e r a c l o s l e t e r j u i l l e t 1 9 0 1 . 
Afin de rendre plus facile le classement, nous prions 

lea amateurs qui ne se sont pas encore mi s sur les 
rangs, de ne pas at tendre les derniers jours pour 
nous adresser leurs épreuves . 

Nous croyons ut i le de rappeler ici que les photo
graphies pr imées e t cel les qui paraîtront les p lus 
intéressantes seront publ iées dans la Grand Alma-
nach I l lustré d u Journal de Boubaix, pour 1902. 

L e s prix su ivants seront e n outre décernés aux 
lauréats : 

1 e r p r i x , * © O f r a n c s ; 8 e p r i x , G O f r a n c s ; 
3e> p r i x , 3 t t f r a n c s ; 4 e p r i x , 90 f r a n c s 

D e u x p r i x d e 1 © f r . e t Q u a t r e p r i x d e S fr . 
Les amateurs ne do ivent pas oublier que dans l e 

c lassement les épreuves , i l sera t e n u compte aussi 
bien de l'originalité d u suje t que de la beauté de 
la photographie. 

P o u r les condit ions d u concours, voir l'.U.îianocft 
du Jotrrnaï de Boubaix 1901, p a g e 67. 

fit 

IA PETITE FEUILLE CATHOLIOUÉ 
1 La Petite Feuil.e Catholique > est distribuée gratui

tement chaque semaine, dans toute* les maisons *> la vili* 
de Roubaix. 

Les catholiques qui constateraient de* irrégularités dans 
cette distribution sent pris» d'en informer par écrit 1» 
gérant, M. I. Dnquenne, 71, Grande Rue. 

T O U R C O I N G 
R E U N I O N S D E C O M M I S S I O N S M U N I C I P A 

L E S . — J e u d i , à onze heures d u m a t i n , aura l ien 
à IHôte l -dc-Vi l l e , u n e réunion de la commission d u 
M u s é e . Ordre du jour : I . Ouverture du musée ; 2 . 
panorama de la Chambre de commerce ; 3 . moulages 
d u X I I o au X V e siècle offerts par M. l e Ministre des 
Beaux-Arts . 

— L a Commission d'hygiène e t logements insalu
bres se réunira au même l ien , à tro i s heures de l'a
près-midi. Objet : v is i te de plusieurs maisons e n 
vil le . 

— L e même jour , à sept heures e t demie d u soir, 
la Commission des fê tes se réunira à t 'Hôtel-de-Vil le . 
Ordre du jour : F ê t e nat ionale ; adopt ion d u pro
gramme définitif. 

I N T E R R U P T I O N D E C I R C U L A T I O N . — P a r 
arrêté préfectoral e n date du 14 ju in 1901, la circu
lat ion sera interrompue d u 24 j u i n a n 4 ju i l l e t inc lu
s ivement sur le chemin d'intérêt commun n. 150, pour 
exécuter des t ravaux de réfect ion de pavage entre 
le chemin vic inal n. 5 , d i t les Fortaf d e la commune 
de Neuvi l le -en-Ferrain « t la route départementa le 
n. 14 (rue de Gand) . P e n d a n t ce t t e interruption la 
circulation de» voitnfeS se fera par le chemin vic i 
nal ordinaire n . 3 , dos Fromets , d e la commune de 
Ncuvi'.ie e t le chemin n. 01 de Leers à Bousbecque. 

A S S O C I A T I O N D E g A N C I E N S E L E V E S D E 
L'EC OLE I N D U S T R I E L L E . — Dimanche prochain, 
23 c o i r a n t , aura l ieu une excursion au bois de PEn-
clus, Tour les sociétaires e t leurs famil les . D é p a r t 
de la fc.'rc de Mouscron à onze heures 35 . Arrivée h 
Avelghom à 12 heures 18. R e t o u r par Orroir à 7 h e u 
res 52 . P r i x , voyage et dîner, 2 francs 30. Pr ière de 
s'inscrire le pins rot possible. 

LES ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Dan. l'établis-
semant de MM. Ce. Tihsighisn et fils, fabricants, rue 
de Lille, un appréteur. Jules Xopp;, âgé ds là «a», de
meurant m e des Poutrairss. 180, a eu le gros orteil du 
pied droit écrasé par ht ohnte d'un rouleau. M. le docteur 
vaoneiifvUle a c mstaté «ne contusion, ta i i t jours de repos 
ont été prescrits au blessé. 

—A la fabrique de tapis de M. LVnile Parmentier, 
rue ds Paria, rai tisserand. Fidèle Visuovemohelde, âgé 
ds 41 ans, demeurant rue Fia de-la Guerre, 49, en tirant 

s w as tsnsj a été niqné è k» n»*an « « • oaad* par 
Isnsa è visa**. M. le ds*v*u* Deabc*n*B** atvpe»» à 
ses soin* an blessé, a relevé «aa fasse ostitass dn ooade 
cas-avssa s a s eouptav « s la face uWrssls de h» main, 
capacité de travail sera de tapt jours. 

— Daot U fond»!-» de M. V«uv* Léger et fils, n e du 
Moulin, an apprenti, Angustm Dssmett*», âgé ds 15 ans, 
demeurant rue de h Maraere, a été blessé i la jambe droit* 
par une bavure ds font*. Il en est résulté uns plaie a» 
genou. M le docteur Bajrnard a conclu à une huitaine d* 
jour* d* repos. 

LES CONTRAVENTIONS — Dan* la journée d'hier 
te poUca a drossé las oontiaventions ci-aprè* : sontr* J . 
T... , isari-fisjnd de poissons, pour tapas» injurieux; A. 
S..., nttacheur, pour m a s s e tnsxnfwte. 

LES ARRIVAGE» A U X HALLES. — Mardi matin al 
est arrivé aux balles : snaqneraanx, 3 6 0 1 . ; h»rioots,170 k.; 
cotises, 375 1 fraises, 115 k.; pots vert», 45 k.; fromage», 
35 k. ; asperges. 125 bottes ; échasottes, ^0 botte* ; 1 " 
à botte» ; oseille, 13 paniers 1 salades, 10 ] 
fenil, 10 .paniers thym 2 pssuer» ; psrsii, è 1 

POUR AVOIR BRISE U N CARREAU. — La polio» 
a verbalisé centre les assnavés L. et R. L , âgé* rsspseo-
vsmeat. d* 23 et 25 sa», ton* desx osrvrien» rattaobann», 
poar bn» d* ctotsn an oonveau- de M Jules Dnchoo, ca-
baretiar, m e des Piats, 831. 

H A I X U T f f 
B é u n i o n d u C o n s e i l m u n i c i p a l . — 

Mardi soir, â s u heures et demie, 1* Conseil s'est réu
ni pour la areaion de mai, sous la présidence de M. Pier
re Defretw, maire. Vingt-un membres sont présents. 
M. Va» hacker est nommé secrétaire. Le procès-verbal 
de la précédente séance est adopté sans observations. 

Le Conseil approuve successivement le» comptes et 
budgets de» hospices, du Bureau de nisal1wani <i «t de* 
chemin* vicinaux 

Lo compte administratif du maire poar 1900, accus» 
en recette* 338.238 francs 67 et en dépenses 301.867 fr. 
06, o» qui laisse on excédant ds 36.371 francs 62 qui 
a été reporté au budget additionnai de 1901. Poar 1902, 
les prévision» budgétaires sont d* 299.239 franc* en ro> 
cette* et 299.236 franc» 81 en dépense* soit nn reliquat 
éveatuat de 3 francs 19. Un» seul» observation i pro
pos du budget : on a snpprhné h) crédit de 175 francs, 
affecté à l'indemnité nom- la asnnari» de la retraite, estt* 
coutume devant être abolie à partir du 1er janvier 1902. 

— La Municipalité avait demande â l'administration 
des Postes de prendre â sa charge le» frais d» distribu
tion des télégrammes ; cette administration a réponds par 
une fin de non recevoir. A ce propos, M. Dastaauear de
mande qu'un facteur soit chargé exclusivement de la dis
tribution des lettre* a» hameau du Mont e t du Coebra» 
et de la levée de» bornes-posi^lee. La requête sera fait» 
â l'administration des Postes Une demande de M. Le*-
tienne, facteur auxiliaire, tendant à une augmentation 
de traitement, sera examinée à uns prochains séance. 

Le Conseil approuve le* cahier* des charge* et 
devis, pour la mise en adjudication pabbqae de* tra
vaux d agrandissement du cimetière dont (es dépense*» 
non compris le» imprévus et honoraires s'élèveront i 
T. 200 francs. 

Un avis favorable est donné an vœu tendant i 
mettre à ia charge de l'Etat ton* les frais résultant de 
l'organisation des secoars par les Compagnies de 8a-
penrs-pompiers. en cas d'incendie, et â faire, par suite, 
abandon de la subvention actuellement accordrie aux 

On donne ensuite lecture du rapport de la Com
mission d* la Voirie, sur la pavage et aqnsdncage de la 
m » d» la Douane 

Le Conseil est informé que la ville de Menin offre de 
participer pour 750 franc* daaa la dépense de la cons
truction d'aqueducs, à condition qua l*s habitant* d* la 
rae da Rsckam â Menin, soient autorisés â fa re écouler 
leurs eaux par la rue de la Douane. Cette offre est ac
ceptée, pourvu toutefois que les propriétaires consen
tent è construira à leurs fiais les branchement* s*r l'a-
queduc collecteur. 

M. m Maire donne ensuite lecture d'une lettre 
émanant de M. Chomboau. propriétaire de l'estaminet 
du «Zouave» et d'un» autre des habitant* de la ni» 
des Ecoles, Wudant à obtenir la suppression d» ! urinoir 
établi à l'angle des rues Saint-André et des Ecole». Com
me les desideiata formulés dans cette lettre sont fon
dés, le Conseil décide la suppression de cet urinoir; 
les frais de dépôt et de transport & la remisa des vieux 
matériaux seront â la charg» de M Chomboau. 

La Comniission d* la Voirie a décidé que le* 
bannes seraient dorénavant frappée* d'un droit de voiras 
de 0.50 c. au mètre; actuellement on perçoit un droit 
uniforme de un franc 50. Le Conseil donné son appro
bation â cette décision. 

L'agent-vove propose au Conseil de dresser les 
plan» d'alignement des chemins vicinaux ordinaires ; cas 
travaux entraîneraient un» dépens» de 2.588 franc* 55, 
somme qui serait prélevée «nr le reliquat de lexercice ds 
1908 du budget des chemins vicinaux. Cette proposition, 
est adoptée. 

. Lecture est ensuite donnée du rapport des ingé
nieurs, concernant les travaux ds curage de la becque da 
Neuville. Ce» travaux nécessiteront cette année, un» 
dépense de 4.000 francs ; le contingent d'Halluin serait 
ds 600 fransc. Les années suivantes, ce* mêmes tra
vaux conteraient 2.500 francs et 1s contingent de la 
ville serait do 376 francs. Le Conseil approuve le* ter
mes du rapport des ingénieurs, sous la réserve express* 
que le pont situé entre Halluin et Roncq et dont rétroi-
tesse empêche l'écoalemant da» eaux sera élargi aux frais 
des communes de Tourcoing, Neuville, Roncq et Hal
luin. * 

— T L e Conseil approuve le» cahiers des charges pour 
la mue an adjudication ds la fourniture des uniforme* 
poar loctmi et U polio». 

L'administration municipale est autorisée à paya» 
«a» somme d» 507 franc* pour nutovennetr d u s atar d» 
leoot* d* la rue du MolineL 
, . ~ ; — * * * * -Odoua et Sioa «ont désignés po»r faire par
ti» J « U ( ammwÊMm de révision des listes des iles-Uar* 
au IriD-roal « s cranmsrce. 

J. ^ - î z l " ™ * A ™ " * " * * " soit etahli au lieu dit : 
ôuLL ' ?! î" . •"*•* 0"'' ' ««» hMtalls â la m â 
cha* un spparsal isjsrtsor d'eau, afin d'**»i*-eher la 
poussière, d* m soulever aa passa,?* d* t r a k T ^ 
„ . 7 T .L'éTa^*- conu»»n>eé* â six heures et demi», • 
pris «n a hait heures et demi*. 

M A R C Q R N - B A R C E U X , 
A L W S T I T U T I O N DE MAROQ. — C'était fête hier 

à l'Injtuartion, la fête des Maîtres, 1 » , o o . s r w ^ s a e i i 
xtes, L. joie et 1 eau-asa ont régné psndant tonte cette 
journée. Au banqsaet. avaient pris plao», snx coté* da 
diewe et vénéré supérieur M l'abbé Dieu 1 » nvsntma da 
clergé des environ», Isa R. P. d'Ausigny s t DenoyelVe • 
MOT Bannsrd, recteur daa Faooitéa catheJurue,. s'eaait fait 
représenter par M. l'abbé CVoueianoéa. • 

Au dessert, un élève de la oiass* de philosopnw M Tar
der, portant «n toast à M. k» •upériear et. â ton* la» nto-
fesseurs, a exprimé eu terme» lasureux, Iss 1 iil—aul l i 
gra-tipude de tous ses condisciple» pour la» soin» dont sont 
eœtxwarés h» jeunes gens dans cette exoe-.ente maison d'é
ducation. 

M. l'abbé Dieu a prononcé ensuite une ds ces éloquentes 
et paternelres allocutions dont il a le secret, et qui a sou
levé les plus chalauisusa» anoianmiÉone Le shan» d'an 
euiewuat vivat, uns enaanoastioa «ta «yanpasaàaajs nrofea-
seur de musiqu*. M. César Delespaal, i é o n t n b n é è ron-
dre pms «niwsante encore cette nanifestition d* U part 
des élèves de leur respset et de leur affection DOUX lès 
maîtres. " ^ ^ 

Il y avait tout nn programme d* réjoassaaaoss que la 
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LE SERGENT RENAUD 
â ' s t r f l E M M E S A L E S 

D E U X I E M E P A R T I E 

VII. - (sflTEl 

Exista i t - i l entre elles et l'homme, le chef, la désn-
*ùon qui suit presque toujours ce genre de catas
trophe? . . . On l'ignorait. L a marquise douairière et la 
j o u a * n a n t a i s e traitaient toujours h) marquis de Vi l -
!«prenx avec les plus grands égards d e v a n t le monde. 
On devinai t seulement qu'il ne devai t plus en ê tre 
de rnêro* dan», l ' intimité ; mais rien ne permettai t de 
Vnffirmer. El les dévoraient leur chagrin en si lence. 

EUrt avaient cependant conservé le viei l hôtel de 
la rue Haiat-Dominique, e s qui é tonnait beaucoup 
l e s indiscrets : «Car enfin, disait-on, il suffirait de 
rendre ce t te ant ique demeure pour réaliser a u moins 
«m mill ion ; *t la s i tuation des Vil lepreux, sans rede
ven ir é t ince lante , serait dn moins convenable-, ils 
t i endra i en t lenr rang.» L* donairière , k qui l'hfitel 
Appartenait , n'était sans tlonte pat du m i m e av i s ; 
r s r ell* avai t brusquement repoussé les ouvertures 
que le notaire Florimont lui avait fa i tes , k cet égard, 
pu nom de divers acheteurs . 

L'hdtel ne sortira pas de la famil le I 
— J'approuve madame la marquise, ava i t répondu 

Flor imont , qui déplorait la cruelle s i tuation où il la 
r o t a i t réd«i te , e t ne l'en admirai t nue davantage . 

L e v ie i l bétel n'avait plus hé las ! M belle allure 
d 'autrs f s i s f et un vis i teur qni l'aurait vu k l'époque 
i..» la mort de J e a n de Vi l lepreux et qui l 'aurait r u 

ma in tenant se serait demandé si c 'étai t bien la 
même demeure. L'herbe poussait d a n s la c o u r ; il n'y 
avait plus ni concierge ni jardinier . Les écurie'! 
é ta ient désertes . Kt une seule voi ture garnissait les 
remi-es «i bril lantes jadis , une pauvre vie i l le voi ture 
dont les marchands n'avaient pas voulu. Tous les 
appartements du rez-de-chaussée é ta ient fermés. E t 
on racontait que la plupart des meubles en a v a i e n t 
disparu. 

L e s dames de Vil lepreux vivaient au premier é tage 
de l'hôtel, avec autant de modest ie que si e l les 
avaient habité un simple appartement de deux mil le 
francs. El les é t a i e n t servies par une bonne k tout 
faire e t «me pe t i t e femme de chambre. Honoré a v a i t 
conservé «on instal lat ion séparée ; il é t a i t toujours 
servi par Cuépin , e t , la plupart du temps, r i r a i t au 
dehors. L a vieil le marquise a r a i t disposé les p ièces 
du premier é t a g e comme un appartement ordinaire: 
une pet i te salle à manger , un salon assez grand, une 
chambre pour sa belle-fille, une chambre pour sa 
petite-fille, une chambre pour Frédéric , e t sa cham
bre k elle, où elle* passaient leur v i e . 

Au commencement d'août, les tro is femmes é t a i e n t 
réunies dans cet te chambre, et H e n r i e t t e l i sa i t k 
haute voix une correspondance du Tonkin, quand 
Honoré parut , t enant une dépêche à la ma in . E t , 
d'une voix très calme, sans le moindre s igne d'émo
t ion, d i t : 

— Frédéric revient . 
Les trois femmes bondirent. 
— M»roi, grand D i e u l s'écria la grand'mère. 
H e n r i e t t e , é tranglée par l 'émotion, ne prononça 

par une parole. Mais sa mère demanda anxieuse
ment : 

— Il n'est pas malade, j'espère t 
— Non, ma obère amie . 
— N i blessé f 

— Mais non, non, fit Honoré, d'un ton ennuyé . 
Que d'émotions pour un malheureux voyage au Ton
kin ! Puisque votre fils s'est fai t soldat, il faut bien 
qu'il accepte les conséquences de son mét ier ! 

C'est avec ce t t e indifférence que le marquis 3 e Vi l 
lepreux ava i t l 'habitude de parler de son fils. I l 
ajouta : 

— Merci , grand D i e n ! s'écria 1a grand'mère. 
qu'elle ne me sat isfai t qu'à moit ié : 

E t ii lut : 
<• Colonel Brettecourt , a t t e in t fièvre, su i t e léger» 

blessure, rentre en France . J e a n Renaud e t moi dési
gnés poor l'accompagner sur SanhaUcn. Vous em-
brasie tous . 

>• Fr.ÉDaaic. » 
La douairière fronça les sourcils. 
— Qu'y a-t-il donc, mon fils, dans ce t te dépêche 

qui puisse vous déplaire. 
— Mais . . . ce rôle de garde-malade qu'on donne à 

mon fils! E t garde-malade de quiP. . . D ' a n homme 
que nous ne pouvons revoir! Cette i n t i m i t é ne «au
rai t me plaire, pas plus que l'amitié dont nous parle 
Frédér ic en tre lui e t ce J e a n Renaud. . . Enfin je ser
monnerai Frédér ic , k son retour, snr la faci l i té avec 
laquelle il donne son amit ié k des inconnus. Adieu , 
mesdames, j e ne vous verrai pas ce soir ; mes affaires 
me forceront de dîner a u dehors. 

C'était ainsi quatre ou cinq fois par semaine. Il 
sort i t après avoir déposé un bien pet i t baiser snr le 
front de sa fille qui, el le, l 'avait embrassé de t o u t 
son coeur. E t les trois femmes se retrouvèrent seules ; 
elles tombèrent alors k genoux, e t la douairière pro
nonça lanternent .-

— Vous nous avez conservé notre elsar Frédério . 
Mon D i e u I que voir» saint aora «oit boni. 

C e n é t a i t fiai d » leurs ianuiétados des mois précé
dants, de cet te angoisse qui les prenait tons le* jour», 

quand J u l i e t t e l isait , dans le journal , les dépêches du 
Tonkin . Leur Frédér ic allait revenir ; on lui accorde
rai t , sûrement , un long congé ; e l les le posséderaient, 
el les le gâtera ient . E t que de bonnes soirées e l les 
passeraient à l 'écouter! J u l i e t t e d i t : 

— Mon frère chéri I J e crois que j e n e m e lasserai 
pas de l 'entendre. J e lui ferai raconter v ingt fois la 
même batai l le . 

— J e ne m e lassais jamai s d'entendre m o n fils a îné , 
murmura la douairière, avec un regard j e t é r e r s le 
ciel . 

— C'est que mon fil» est d igne de lui ! d i t fièrement 
U jeune marquise. 

— Allons t reprit H e n r i e t t e , a n t rava i l ) N o u s n'a
vons pins beaucoup de t e m p s devant n o u s ; c'est 
de Ceylan que Frédér ic a envoyé sa dépêche, £1 sera 
ici k la f in d u mois . 

E t elles se remirent a u trava i l . H e n r i e t t e brodait , 
pour son frère, une douzaine d s mouchoir»; e t le» 
deux marquises é ta i en t a t te lées à un grand travai l de 
tapisserie: un beau fauteui l Loui s X I I I que Frédér ic 
trouverait devant sa table k «on retour. El les é ta i en t 
bien heureuses en o» moment , «Ut* no songeaient 
qu'à Frédér ic ; niais b ientôt dans le si lence dn t r a 
vail , e l les réfléchirent ; e t , tontes las trois, sans se la 
communiquer, elle» eurent la même pensée : quel 
accueil le marquis ferait-i l k son fils P 

E t , tout en brodant «on mouchoir, Henr i e t t e re
voyait l'expression sévère, presque haineuse , qu'avait 
eue le v isage de son père tandis qu'il parla i t de Bret 
tecourt e t de J e a n Renaud. El le le* a ima i t déjà t o u t 
les deux . Elle admirai» J e a n Renaud ; e t el les plai
gna i t ardemment Bratteeotirt, dont grand'mère lu i 
ara i t d i t l'histoire lorso.u'*41e a r a i t *n «rae I» colonel 
prenait un» si grand» place dans l a r i e de Frédér ic . 

Elles forant «tfrmHCTsw t o u t le jour, perdues dans 
leurs pensées. L a viei l le marquise é ta i t soudain d e 

venue très sombre; c'était son fils qn i lui g â t a i t la 
bonheur de revoir Frédério, comme il lui avait gâ té 
t o u t e sa v ie . E t d e u x mots résumaient t o u t e «a pen
sée: «Menteur I Hypocri t»! . . M e n t e u r ! Hypocr i teI 
il I ava i t toujours é t é , depuis sa plus tendre enfance, 

i^î.f ""^ de "on frèl* :•*• •)of*>il •»»'* rodo«-
m d hypocrisie, pour parvenir h épouser J u l i e t t e . 
t-t quand il avait é t é enfin le maître , quand t o u t e 
la fortune s 'était t rouvée «ntre sas mains , quel hom
m e abominable il s'était révélé t 

— Est-i l possible, «'était demandé souvent la mars 
quise épouvantée , que os soi t mon fil* I 

E t , nn ce moment , le souvenir de tontes les tr is 
tesses qui lui é ta i en t venues par lui se dressait d e 
vant ses y e u x . Tout d'abord, quand son fit», a r a i t été 
le maître , elle a r a i t r u p e * à peu disparaître sas 
r i e u x serviteurs, ses v ieux fermier», El le en a r a i t 
mani fes té son é tonnement à Honoré . 

— Dans notre maison, lut arai t -e l le d i t , o n n e reav 
vois que la» serviteurs qui ont déméri té . 

P o u r c m première actes d 'autori té^! s'était "routa, 
il avait donné de bonnes raisons à sa mère- o n araik 
abusé, disait- i l , de la bonté de la marquise, aa l a 
trompait , o n la vo la i t ; puis, ces T iens «011 iteur» 
ignoraient le* nouveaux procédés d*> ht carter», 
é t e ion t rebelles a u progrès, e t tel, 1» marquis d» 
Vi l lepreux voula i t marcher k U t ê t e de» agricul-
teurs. U y marcha s i b ien , qu'au bout d e qaelqcaa 
*«"*"•*, il ne res ta i t dn beau domains d'Angoaill» 
qne le château e t le parc qui l 'entourait Hnanrf 
«raf t t o u t m a n g é . " 

{A rtn'rr*}. 
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